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I- Organisation de l’enseignement supérieur  
 
Le Ministère de l’Education et de l’Enseignement supérieur (MinistreDr. Bader Hamad Al Issa ) contrôle 
l’ensemble de l’enseignement général au Koweït. Il se subdivise en deux sous-secrétariats d’État 
indépendants l’un de l’autre, celui de l’éducation nationale et celui de l’enseignement supérieur.  
  
L’enseignement technique et technologique  est placé sous l’égide de l’Autorité publique pour 
l’enseignement appliqué (PAAET) , structure rattachée directement au gouvernement. Fondée en 1982, la 
PAAET est subdivisée en Facultés d’éducation appliquée et en Instituts qui sont l’équivalent des formations 
professionnelles, BTS et IUT du système français.  

 
L’enseignement supérieur koweïtien est constitué de : 
 

-L’Université publique du Koweït  qui regroupe les différentes facultés : Lettres, Sciences, Droit, 
Médecine (dentisterie, pharmacie), formations paramédicales, Ingénierie et pétrole, Éducation, Études 
islamiques, Affaires et administration, Sciences sociales, Faculté pour les femmes. 

 
-Des universités privées  : Des structures privées pour l’enseignement supérieur ont vu le jour dans 
l’émirat : l’Université américaine (AUK), l’Australian College, l’Arab Open Gulf ou la Gulf University for 
Science and Technology (GUST). 

 
Cependant, trois universités se dégagent du paysage koweitien  avec lesquelles des universités françaises 
entretiennent des relations ou ont signé des accords de coopération : 
 

-Kuwait University 
 

-American University of Kuwait 
 

-GUST University 
 

 
Par ailleurs, il existe d’autres organismes disposant d’importants moyens financiers permettant le 
financement de formations : 
 

⇒ le KIMS, Institut koweïtien pour la spécialisation médicale, 
⇒ le KISR, Institut koweïtien pour la recherche scientifique (plutôt les recherches sur le pétrole et le 

milieu marin), 
⇒ le KFAS , Fondation koweïtienne pour l’avancement des sciences, qui finance d’importants projets 

de recherche. Un accord de coopération a été établi entre Sciences Po et la KFAS pour 5 ans, de 
2012 à 2017, créant le programme KSP (« Kuwait Program at Sciences Po »). Ce partenariat est 
piloté pour Sciences Po par l’Ecole des affaires internationales (PSIA). Le budget est de 996 000 
euros par an, soit près de 5 millions d’euros pour toute la période. 

 
Chiffres   
 

Les dernières statistiques (2014) donnent un total de 38.000 étudiants inscrits à l’Université de Koweït. 
 
Les statistiques distinguent toujours le nombre d’hommes et le nombre de femmes, ainsi que le nombre de 
Koweïtiens et de non-Koweïtiens, ces derniers étant très minoritaires (10%). 



 
Par ailleurs, le nombre de femmes inscrites représente environ 70% des étudiants de 1er et 2ème cycle. 
 
La destination principale  des étudiants reste la Jordanie, suivie par les États-Unis, le Royaume-Unis et 
l’Australie. La France est la 10e destination choisie pour des études supérieures par les étudiants koweïtiens. 
 
Les non-Koweïtiens ne représentent quant à eux qu’un peu plus de 10% des étudiants de 1er et 2ème cycle 
de l’Université de Koweït, contre environ 25% en 3ème cycle. Au niveau du 3ème cycle, on compte presque 
autant d’hommes que de femmes.  
 
En 2012, 50.000 étudiants étaient inscrits à la PAAET , dont 30.000 en formation technique post bac et 
20.000 en formation professionnelle au lycée.   
 
Le Koweït fait face à un problème d’espace au sein de l’Université du Koweït qui a atteint sa capacité 
maximale. 
 
 
II- Organisation des études et enseignements dispen sés  
 
Au Koweït, une Licence (BA) correspond à un niveau Bac +4 et un Master à un Bac +6. 
Les étudiants koweïtiens désireux d’intégrer un 2ème cycle universitaire en France sont contraints de 
présenter un dossier de demande de validation d’études (avec les contenus précis des enseignements 
suivis dans le Supérieur au Koweït).  
 
III- Principaux atouts du système d’enseignement su périeur  
 
Les principaux atouts de l’enseignement supérieur au Koweït sont : 

⇒ La diversité des disciplines enseignées, au moins jusqu’à la Licence, 
⇒ Une population jeune nombreuse, assurant un renouvellement futur des générations d’étudiants. 

 
 
IV- Coopération existante avec les établissements d ’enseignement supérieur  

a) français 
 
 
Signature d’un mémorandum d’entente (MoU) entre Sup méca et GUST 
 
Supméca a signé un MoU  avec GUST  en décembre 2012 avec une entrée en vigueur en 2013 pour 2 ans 
renouvelable, incluant échanges d’étudiants et de chercheurs (participation financière de l’IFK en 2013), de 
méthodes et d’outils pédagogiques ainsi que l’organisation conjointe d’évènements. . L’IFK a favorisé les 
échanges avec la KFAS (http://www.kfas.org/) pour que celle-ci finance une partie du projet.  
 
Signature d’un MoU entre Total et Kuwait University  
 
Le 9 avril 2013, la société Total a signé un MoU avec l’Université publique du Koweït (KU) d’une durée de 3 
ans. Au terme de ce partenariat , Total s’emploiera à développer des opportunités pour les étudiants de la 
faculté d’ingénierie et du pétrole (College of Engineering and Petroleum), en matière de bourses (vers l’IFP 
notamment), de stages et de participation à des programmes spécifiques à l’instar des projets développés à 
Abu Dhabi (Alreyada) pour lesquels 6 étudiants de KU ont été envoyés. De plus, cet accord permettra à des 
professeurs français de dispenser des cours à la KU dans le domaine du pétrole. Des sessions de cours 
seront également proposées sur la géologie et la géophysique.  
 
Signature d’un MoU entre l’Académie de Paris et la PAAET 
 
Dr. Abdulrazzaq Al-Nafissi, président de la PAAET et ancien ambassadeur du Koweit à l’Unesco, a signé en 
février 2013 à Paris un accord de partenariat entre  l’Académie de Paris et l’Institut du BTP de la PAEET. 
L’objectif de cet accord est de développer et d’améliorer leurs offres de formation dans ce secteur (contenu 
des cours, diplômes, formations des professeurs, etc…).  
 
 
Les filières attractives 
 

• Le Droit 
 
Malgré de nombreux séjours  pour étudier le Droit, il n’existe pas de coopération structurante entre le Koweït 
et la France dans ce domaine. Différents protocoles d’accord ont été signés mais ne sont plus d’actualité. 



Cependant, de nombreux professeurs (Université de Strasbourg, Université de Nancy, etc…) de droit sont 
invités chaque année à participer à des conférences organisées par la Faculté de Droit.  
 
La Faculté de Droit compte en 2013 une trentaine de professeurs formés en France mais le Ministère de 
l’enseignement supérieur a décidé de ne pas octroyer de bourses à la rentrée 2013/14 pour la filière Droit. 
Par ailleurs, les étudiants koweitiens ayant obtenu un magistère à la Faculté de Droit (6 années d’études) 
doivent refaire un Master avant de pouvoir s’inscrire en doctorat. Il est à noter que les universités anglaises 
acceptent les étudiants koweitiens en doctorat à la suite de l’obtention de leur magistère. 
 
 
Malgré les difficultés évoquées ci-dessus, de nombreux étudiants koweitiens continuent de se rendre en 
France afin d’y étudier le droit. 
 

• Business Administration   
 
Le College of Business Administration (CBA)  de l’Université du Koweït développe depuis 2006 une 
politique de promotion d’accords inter-universitaires avec des établissements français tels que : 

- HEC Paris 
- Bordeaux Business School  
- ESG Paris 
- ESSEC 

 
Dans ce cadre, des échanges de professeurs et d’étudiants sont engagés. Les accords de coopération entre 
Bordeaux Business School, HEC et le CBA sont toujours actifs. 10 étudiants koweitiens sont partis en 
2013 dans le cadre des partenariats signés avec les Business School françaises. Le College of Business 
Administration est très dynamique et une visite de 2 Business School a été organisée en 2013 afin de 
multiplier les partenariats dans ce domaine (ESC Rennes et Audencia ) et l’étendre aux universités privées 
(GUST University). 
 
 
 
IV- Orientations à donner à la coopération franco-k oweïtienne 
 
Bourses du Ministère de l’Enseignement Supérieur 
 
Chaque année, le Ministère de l’Enseignement Supérieur koweitien offre des bourses d’enseignement pour 
la France. Les bourses pour la France ont diminué en 5 ans mais le gouvernement a décidé d’augmenter le 
nombre de bourses pour la rentrée 2013/14 aux étudiants désireux d’étudier à l’étranger.  
 
Reconnaissance des diplômes et des universités fran çaises 
 
Un nouveau bureau a été créé au Koweït : « The National Bureau for Academic Accreditation and Education 
Quality Assurance ». Les universités publiques françaises sont dans la liste des établissements reconnus au 
Koweït. En revanche, aucune école de commerce ou école d’ingénieur n’apparait sur cette liste. Le 
fonctionnement du système d’enseignement supérieur français a été présenté au bureau national 
d’accréditation et en parallèle un dossier le décrivant a été transmis au Bureau culturel koweitien à Paris. La 
reconnaissance des écoles d’ingénieur et de commerce françaises par le gouvernement koweitien est la 
priorité à court terme de l’ambassade de France. Le bureau des accréditations a été récemment réorganisé. 
La liste à jour des établissements reconnus par le MENESR lui a été transmise. Une rencontre avec le Sous-
Secrétaire d’Etat à l’enseignement supérieur devrait accélérer la négociation. 
 
Mise en place d’un parcours de réussite au sein de l’Institut Français du Koweït (IFK). 
 
, Afin d’améliorer le parcours universitaire des étudiants koweitiens en France, l’IFK a demandé au bureau 
culturel du Koweït en France de limiter le nombre d’années d’apprentissage de la langue française avec 
l’objectif d’atteindre le niveau B1 en 1 an maximum et B2 en 2 ans maximum. Par ailleurs, l’IFK a demandé à 
participer à la sélection des étudiants boursiers qui se déroulera sous la forme d’un entretien. Enfin, l’IFK a 
proposé au bureau culturel la mise en place d’une formation au sein de son établissement pour les boursiers 
koweitiens et ce avant leur départ en France. Ce programme constitué de cours de français, de modules de 
découverte de la culture et de sessions d’information sur le système universitaire français devra permettre 
aux étudiants koweitiens d’obtenir le niveau A1 avant leur départ et les préparer à favoriser la réussite de 
leurs études en France. 
 
 
 
 



Alumni 
 
Une base de données a été créée à partir de septembre 2012 afin d’enregistrer tous les koweitiens 
effectuant leurs études en France. Par ailleurs, un site internet, proposé par Campus France, devrait être 
mis à la disposition des postes diplomatiques qui en feraient la demande. Des évènements regroupant 
d’anciens étudiants koweitiens ayant effectué leurs études en France devraient se multiplier (professeurs, 
juristes, avocats, médecins, ingénieurs, etc…). 
 
Projet de coopération avec l’ENIM 
 
Un programme de formation sur 7 ans a été proposé au bureau culturel à Paris dans le but de former des 
ingénieurs koweitiens au sein des écoles nationales françaises d’ingénieur. Dans le cadre de ce partenariat, 
6 étudiants koweitiens seraient sélectionnés après l’obtention de leur baccalauréat. Ils suivraient 2 années 
de cours de français intensifs et de remise à niveau en maths et en physique. Puis, ils commenceraient les 5 
années d’études à l’ENIM sans avoir à passer le concours d’entrée. 
 
Par ailleurs, une filière française anglophone en  Sciences Politiques est envisagée entre la GUST et l’IEP 
Grenoble. Les départements d’architecture et de sciences sociales de l’Université du Koweït nous ont 
sollicité pour la mise en place de Study Tour, préalable à susciter la promotion des  formations françaises, 
puis la coopération. 
 
Le français à l’Université 
 

• La Section de Français de l’Université du Koweït    
 
La Section de français au sein de la Faculté des Arts et des Lettres de l’Université du Koweït a été 
inaugurée en 2008. Cette formation sur 4 ans délivre le diplôme de Licence en « Langue et Culture 
française ». Cette Section a bénéficié d’un fort engouement cette année et un peu plus d’une centaine 
d’étudiants devraient s’inscrire à la rentrée 2013. 
 

• Le Centre de langue de l’Université du Koweït     
 
Le Centre de langue de l’Université du Koweït dispense des cours de français à un public de débutants et 
confirmés.  
 

• Filière FLE à la PAAET 
 
Un département de français a été ouvert à la rentrée 2012, le diplôme s’étale sur 4 ans et débouche sur 
l’obtention d’un Bachelor. A la suite de ce cursus, les étudiants sont recrutés par le Ministère de l’Education 
afin d’occuper les fonctions de professeur de français.     
 
L’apprentissage du français a une place importante au sein des établissements koweitiens et connait un 
développement important. Cependant, les professeurs sont peu nombreux et peu formés à l’enseignement 
du FLE. De plus, les contenus de la formation ne sont pas adaptés aux objectifs visés (acquisition de la 
langue française et formation en didactique du FLE). L’offre d’expertise française doit trouver écho au sein 
du gouvernement koweitien au risque de voir des générations diplômées en langue française, futurs 
professeurs de français des lycées koweitiens, maitrisant peu notre langue et ne disposant pas d’une 
formation suffisamment solide en didactique permettant la transmission de savoirs.    
 
 
 
En 2012, 97 étudiants koweïtiens étaient inscrits dans une université française (136 visas étudiants délivrés 
en 2012 à partir du Koweït). Il y a très peu d’étudiants koweitiens demandant une inscription en 2ème cycle. 
L’objectif sera de favoriser les partenariats et les programmes d’échange au niveau du 2ème cycle. Il faudra 
développer des accords dans le domaine de la recherche et offrir le savoir-faire français dans des domaines 
précis dans le but d’aider à la création ou au développement de laboratoires de recherche. La stratégie de 
l’ambassade de France, mise en œuvre par l’IFK, visant à développer une coopération universitaire 
ambitieuse et diversifiée, commence à porter ses fruits. Il s’agit de maintenir le soutien aux filières de 
coopération traditionnelles entre la France et le Koweït (littérature/linguistique et droit) tout en élargissant le 
spectre à d’autres secteurs (ingénierie, finance, commerce, santé, etc…) porteurs pour l’attractivité de la 
France. 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
V- Contacts utiles 
 
M. François Brossard, Conseiller de coopération et d’action culturelle (depuis sept. 2013) : 
francois.brossard@institutfrancais-koweit.com  
M. François Pradal, Attaché de coopération universitaire (depuis avril 2014) : 
francois.pradal@institutfrancais-koweit.com , tel : +965 99767846 
Mme Geneviève Renouf, responsable de l’espace Campus France (depuis oct. 2013) : 
genevieve.renouf@institutfrancais-koweit.com  


